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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

FONGECIF
Question écrite n° 719

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité
sur le fait que, sous la précédente législature, elle avait posé à son prédécesseur une question écrite qui fut
publiée au Journal officiel du 10 juillet 2000. Or, bien que le délai réglementaire de deux mois eût été écoulé,
elle n'avait toujours pas obtenu de réponse à la fin de la législature. Elle lui renouvelle donc cette question qui
évoquait l'importance de la formation professionnelle des adultes. Les FONGECIF ont été créés dans ce but et
leur utilité n'est plus à démontrer. Il s'avère cependant que dans pratiquement toutes les régions le budget
des FONGECIF n'est même pas suffisant pour répondre à la moitié des demandes et de ce fait les personnes
ayant besoin d'une formation qualifiante susceptible de conforter leur cursus professionnel sont pénalisées. Elle
souhaiterait qu'il lui indique pour chacune des régions françaises quel est le rapport entre le montant moyen des
aides sollicitées auprès du FONGECIF et le montant des aides réellement accordées. Par ailleurs, elle
souhaiterait qu'il lui indique si il n'envisage pas de revaloriser le financement des FONGECIF.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire appelle l'attention de M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité
sur le financement des congés individuels de formation par les FONGECIF et sur leur taux de prise en charge.
Le dispositif, géré par les partenaires sociaux, a permis en 2001 à plus de 33 100 salariés d'accéder à un congé
individuel de formation dont près des deux tiers conduisent à un diplôme d'Etat ou un titre homologué. Cette
mesure très ambitieuse est aussi l'une des plus coûteuses : la prise en charge moyenne d'un congé individuel
s'élevait en 2001 à 20 174 euros pour les salariés titulaires d'un contrat à durée indéterminée. La majorité de
ces formations est de longue durée (plus de 800 heures) et la charge financière importante provient
essentiellement des dépenses de rémunération qui représentent environ les trois quarts du coût total. Pour
répondre à cette demande, les FONGECIF perçoivent dans leur région une contribution versée par les
employeurs. Le COPACIF, instance de régulation du dispositif, complète ces produits en redistribuant aux
OPACIF déficitaires les ressources supplémentaires versées par les organismes excédentaires. De plus,
l'article 131 de la loi de finances pour 1999 l'autorise à percevoir les excédents financiers du régime du capital
de temps de formation. Son conseil d'administration veille donc à l'affectation optimale des ressources
disponibles en fonction des besoins actualisés des organismes. Au titre de l'exercice 2001, les fonds réservés
par le COPACIF se sont ainsi élevés à 35,2 millions d'euros. L'appréciation de la gestion des demandes de prise
en charge doit également s'analyser en regard de la situation spécifique du FONGECIF et notamment des
critères prioritaires définis par le conseil d'administration et du statut du bénéficiaire du congé individuel de
formation. En effet, afin de lutter contre la précarité et garantir aux salariés titulaires d'un contrat de travail à
durée déterminée de réelles possibilités de qualification professionnelle, le législateur a entendu réserver à cette
catégorie de travailleurs un financement spécifique. Ce dispositif a porté ses fruits puisque le nombre de congé
individuel de formation progresse sensiblement depuis plusieurs années et la moyenne nationale du taux
d'acceptation par les FONGECIF est de 86 % et atteint même 100 % dans certaines régions. En revanche le
taux de prise en charge des congés individuels de formation à durée indéterminée varie dans des proportions
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importantes selon la situation de chaque FONGECIF, comme l'illustre le tableau joint en annexe. Le
Gouvernement n'envisage cependant pas de revaloriser le financement des FONGECIF. En effet,
l'accroissement en 2001 de plus de 4 % des fonds collectés ne s'est pas traduit par une progression du nombre
de bénéficiaires de congés individuels de formation CDI. Aussi, afin d'améliorer le taux de prise en charge,
certains organismes procèdent à des expérimentations pour élargir les marges de manoeuvre des commissions
chargées d'examiner les demandes. Les organismes tendent également à accorder une importance croissante
aux opérations de gestion de trésorerie qui jouent un rôle important dans le rythme d'acceptation des demandes
des salariés. Par ailleurs, le développement de la validation des acquis de l'expérience, introduit par l'article 133
de la loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002, devrait contribuer à limiter la durée des cursus de formation et élargir
l'accès au congé individuel de formation. En tout état de cause, les partenaires sociaux, préoccupés par cette
situation, devraient aborder cette question lors des prochaines négociations sur la formation professionnelle. Le
Gouvernement sera donc très attentif aux propositions permettant le développement de ce droit individuel.
Traitement des demandes de congés individuels de formation de salariés en contrat à durée indéterminée par
FONGECIF Exercice 2001

FONGECIF
DEMANDES

acceptées

DEMANDES

refusées

%

%

Alsace 70 30

Aquitaine 42 58

Auvergne 57 43

Basse-Normandie 61 39

Bourgogne 54 46

Bretagne 49 51

Centre 56 44

Champagne-Ardenne 69 31

Corsica 83 17

Franche-Comté 68 32

Guadeloupe 61 39

Guyane 90 10

Haute-Normandie 58 42

Ile-de-France 64 36

Languedoc-Roussillon 35 65
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Limousin 60 40

Lorraine 57 43

Martinique 51 49

Midi-Pyrénées 37 63

Nord-Pas-de-Calais 51 49

PACA 57 43

Pays-de-la-Loire 32 68

Picardie 58 42

Poitou-Charentes 67 33

Réunion 84 16

Rhône-Alpes 64 36

Total 56 44

Sources : ESF 2001 - données provisoires.

Les pourcentages des demandes acceptées ou refusées ont été calculés par rapport aux demandes de
financement de CIF ayant donné lieu à une décision définitive au cours de l'année 2001 (hors demandes
transférées, abandonnées ou en instance au 31 décembre 2001).
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